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£'ancienne communaute de Court.11

Ses rivalites avec celle de Sorvilier au
sujet de l'eglise de Minvilier.

L'originc do Court no rcmontc pas aussi loiu dans l'liis-.
toirc que cello de certaincs autres localites du val do Ta-
yanues, sans douto parcc que la grandc voic romaine cons-
truito a travel's le Jura bernois pour mcttre en communi-
catiou Potiuesca (locality dont on voit les ruines au pied
du Jensberg) avec Acialbinum (Binningen) ou avec Augusta
Rauracorum, no passait pas dans los parages qu'occnpe
actuellemcnt le village.

Dc la rochc pcrceo de Pierre-Pertuis cette route desccn-
dait le vallon jusqu'ä l'endroit oil se trouve aujourd'bui le
village dc Bevilard, puis gravissait la colliue pour redes-
ccndre de l'autro cote par le col oü a ete bäti Champoz.
Los gorges si pittorcsques, voisines de Court n'ont ete tra-
versees, jusqu'en 1752, que par un niauvais sentier qui dc-
vait tantot cotoyer la Birse aux eaux tumultueuses tantöt
so fraycr un passage parmi les eboulis de rocs.

Le noni de Court (Cort) apparait pour la premiere fois
dans un document du 17 mai 1148 (2).

Cot acte est du pape Eugene III qui, ä la demande des
Cbanoincs de Mouticr-Grandval, confirme les possessions
d'un hospice (maison pour les pauvrcs) qui existait alors ä

Montier, sous la sauvegardc et l'administration du chapitro.
Cet hospice avait des rcvenus dans un grand nombre de
localites de l'Eveche. II avait droit ä la moitie des dimes
de la courtine de Cort, ä la dime entiere de la courtine de
Soruruilier (Sorvillicr), ä la dime entiere dc la courtinc de
Malercic (Malleray), ä la dime entiere cle Lovercsce (Lo-
vcrcsse), etc.

II etait proprietaire d'un alleu ä Cauannei (plus tard

(1)' Auteurs consultes : Trouillat, Vautrcy, Cli.-F. Morel, Saucy,
Quiquorcz, Montandon, etc.

(2) Trouillat: Monuments.
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Chavanney; localite detruito qui cxistait autrefois tout
prös de Court, non loin de l'ontree des gorges, du cöte Est.).

Le nom de Court reparait dans un acte du 27 fevrier
1179, par lequel le pape Alexandre III confirme les possessions

de la collegiale de Moutier-Grandval. Parmi les
possessions enumerees il y a la courtine de Sornetain (Sorno-
tan) avec la chapclle et la totalite des dimes de la courtine
do Sales (Sanies), la courtine de Curt (autre village de la
valleo), les dimes et la chapellc de Minvillier (village plus
considerable que Court, detruit aussi, etait ä l'Ouest, cut
l'egliso de tout temps alors) et de Cort, et de Cliavaniat
(Chavanno). Chose curieusc que cos changemcnts frequents
de l'orthographe des noms propres ä cette epoque.

Henri, cure de Minvillier, est cite comme temoin dans
un acte ecrit vers 1181, acte par lequel le monastöre de

Bcllclay echange et achete des proprietes ä Fornet.
Dans un acte du 3 mai 1308, le chapitre de Moutier-

Grandval, avec l'approbation d'Othose, eveque de Bale,
determine les revenus assignes ä l'hospice de Moutier, au
regissour et au chapelain de l'hospice. Parmi ces revenus
figurent 4l/2 mesures de ble provenant de la dime de Loue-
rasse, une mesure provenant de la dime de Malrey (Moutier
cut un grenier pour la perception des dimes en 1609.).

Au chapelain sont assignees trois mesures do ble ct trois
mesures d'avoine ä pcrcevoir sur la dime do Minvillier,
quatrc mesures de ble et d'avoine ä prendre sur la dime
do Cort. En argent le dit chapelain devait rcccvoir cinq
sols sur la tcrre possedeo par i'höpital de Moutier a Soro-
villier, deux sols sur la dime de Malrey, deux sols sur la
dime de Cort, trois sols sur la dime de Sorovilier.

Le 25 mai 1317 le prevöt du chapitre de Moutier-Grandval,
Ulrich d'Aarberg et son chapitre conferent la chapel-

lonio de l'hospice de Moutier ä Burchard, pretro ä Cour-
roux et determinent les revenus ct les obligations qui lui
sont assignes.

Parmi ces revenus flgurent 4 mesures moitie fromcnt,
moitie avoine sur la part de la dime revenant ä l'hospice
dans les villages de Sorunvilier et Cort, dix dcnicrs sur
la dime de I'höpital ä Loueraszen, cinq sols sur la tcrre dc
l'hospice ä Surinvilier, un sol sur le cens du ä Cort par le
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ferinier Burchard, deux sols sur la dime de l'hospice de
Malrey, deux sols sur la dime de l'liospico de Cort.

Lc 13 septcmhre 1347, Cuenin, Iiis do feu Gerno, de
Minvilicr, vend ä Werner, dit Mestia de Delemont, chape-
lain de l'eveque de Bale, ä l'autel do St-Michel, archange
de l'eglise de Mouticr-Grandval, un cens annuel do 40 sols
ä assignor sur un pre situe au mont Uhavaney, sur un pre
situe ä Chalae (Chaluet), sui' un jardin et un chesal ä Cort,
ct sur tous scs biens presents et futurs.

Cettc vente est faite pour le prix de 28 livres et ratifiee
par Belino, femmc du vendeur, et par leurs enfants Jean,
Eiat, Ulrich, Ita.

Temoins : Jean, rectcvu- de l'eglise de Bevilard; Walter,
rcctcur dc l'eglise de Bartenheini (?); Ticchin, pretre, ills
dc Werner de Bevilard, dit Tesche, ecuyor; Ecnaud de

Pontenet, ecuycr; Nicolas, dit Bigame, mairc de Sornctain;
Nicolas, mairc dc Cort; Bourquin, dit Tesche, de Moutier-
Grandval. Scclle par Albert de Thorberg (de Porta), ico-
lätrc de l'eglise de Moutier-Grandval.

En 1359 (26 mars) il y avait ä Court une scieric qui
etait la propriete du cha])itre dc Moutier. Pour en avoir
l'usufruit lc prevöt Thiebaud-Sonu devait payer ä son cha-
pitre la somme de quatre livres.

II n'est question dans aueun acte des mines de fer qui
devaient etre connues ä cettc epoque dejä dans les
environs, du cöte de l'Est, au-dela de Chavaney. Le mincrai,
de qualite mediocre y etait fondu suivant les hypotheses
faites, d'apres la methode catalanc et les fourneaux ont du
etre en activite durant un grand nombre d'annees.

On a cru rcconnaitrc le lieu de leur emplacement et le
sentier qui longe le Chaluet est some partout d'unc quantite
de debris et dc scorics. Quand ces vestiges d'unc primitive
Industrie metallurgique ont-ils disparus Sans doute ä la
memo epoque que les villages de Chavaney et de Minvilicr.'

A la lin de l'annee 1367, les habitants dc Court durent,
commo du rcste tous ceux de la vallec de Tavanncs, avoir
une triste notice ä inscrirc dans leurs annales. Le farouche
prince eveque Jean de Yienne ayant maillc ä partir avec
les Bicnnois, les Ncuvcvillois et les Bernois allies, fut la
cause d'unc foule de desastres. Son desir dc gouverneur
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autoritaire etait alors dc subjuguor les populations pour
ensuito lcur iuiposer sa domination.

Au commencement de novembre de cettc annee 1367 il
sc proposa de constitucr une armee et de la faire marclicr
sur Bicnnc, Neuvcvillc ct Borne. Suivant cc que l'on pout
presumcr une petite partie des troupes passa dans la vallec
do Tavannes par lc petit sentier des gorges aboutissant ii
Court; lc gros de l'armeo prit la route romaine et viut camper

dans lc voisinage de Mallcray apres une do scs etapes.
Les allies, prets sans doutc ii touto eventualite, no tarderent
pas ä etre organises pour la defensive. Soleure fut avisec
des hostilites provoquees par l'evequo et bientöt la ville
depecha un corps de troupes pour voler aux secours de

scs amis.
Les Biennois, les Nouvovillois et les Bernois s'avanqaicnt

prudemment par la troueo de Bierre-Fertuis, tandis que les
Solcurois franchissaient la montagnc et arrivaient ä Court
par lc Chaluet.

Les troupes de Joan de Vionnc furent ainsi prises entrc
deux feux ct quoiquc superieures en nombre suivant toutcs
probability furent aneanties dans la belle campagne qui
s'etend au-delü de la collinc qui domino Mallcray au Sud.

Ce fut, parait-il, une defaite sans precedcnte et une foule
de recits eu ont ete donnes. Kajjportes de pere en Iiis et
fieurant fort la legende pour la plupart, ils font encore l'ob-
jet de bonnes causerics au coin du foyer au sein de notre
population.

Apres cette journee glorieuse pour eux, les soldats vain-
qucurs, obeissant aux singulicrs principes dc ce temps, sc
livrercnt aux plus epouvautables desordres. Etait-cc la co-
lere qu'ils nourrissaient contre lc prince-eveque qui les.

poussa ä l'infamie sur les territoires qui lui appartenaiont
ou simplement l'babitude prise auterieurement de piller,
dc saccager apres une victoirc L'incendic fut porte dans

prcsque toutcs les localites du vallon, des chateaux furent
detruits totalcment. Court dut sans doute avoir sa part do
ce desastro lors du retour des allies de Soleure. Nous y
pourrions trouvcr peut-etre la date de la disparition dc
certains edifices dont l'importance etait notable ii cettc
epoque. Aucun document n'ayant donne- beaueoup de details
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sur ces evenemcnts, lc cliamp reste vaste pour les
hypotheses. Des actes conserves signalent qu'en 1390, Rolin de
Cormondroichc, ecuycr, et sa sceur Itclina possedaient des
biens sur le tcrritoire dc Court.

Cctte meine annee 1390, ils donncnt d'un commun
accord au monastere dc Bellclay toutes les proprietes situees
sur les torritoires de Soiücc, Court, Rebeuvelicr, Malleray,
Rcconvillier ct Tavanncs.

Temoins : .Hentzmann Ner, recteur (cure ä Tavanncs),
Nicolas, cure de Bevilard, et d'autres. — II suffit de prendre
en consideration les documents de ces temps-lä pour- sc
faire une opinion sur la preponderance outrecuidec dont
jouissait le clcrge.

Lc 16 juillet 1398, l'abbayc do Bellelay possedait des
fiefs et des cens dans diverses localites, notamment ä Court
et ä Minvilior oil ils sont l'objct d'unc administration
speciale.

Lc « Li lire Marcarnus» de l'Eveche de Bale, ecrit en
1441, par ordre du prince eveque de Bale, Frederic ze
Rhein (1437 —1451) etait un etat des taxes en marcs d'ar-
gent imposecs aux rcctcurs et desservants des egliscs pa-
roissialcs, des succursales et des chapcllcs an profit de
l'evequc et du chapitrc de la cathedrale de Bale. Sont
citees, l'eglise dc Migelcr (iMinvilicr) qui devait deux marcs,
l'eglise dc Taffena (Tavanncs) qui devait quatre marcs, cellc
de Sorncntal (Sornetan) qui devait trois marcs, celle de
Crendval (Grandval) qui devait deux marcs et l'eglisc de
Hscholicrs (Chalierc) pres dc Moutier.

A cctte date, il y avait des eglises paroissialcs ä Mont-
sevelier, Vcrbes, Rebeuvelicr, Courrendlin, Moutier (Chalierc

etait une chapcllenic dependant de Moutier), ä
Minvilier, Bevilard, Tavannes, Sornetan, Grandval et Gencvcz.

Lc röle dc la Prevöte dc Moutier-Grandval, c'cst ä dire
un expose des droits, libertes, franchises et usages des
habitants a ete elabore lc 7 mai 1461, sous le prevöt Jean
de Fleckenstein.

A cctte epoque la prevöte compronait cinq mairies, cellos
de Moutier-Grandval, Malicray, Tavannes, Courrendlin et
Corban. Court dependait alors de la mairie de Malicray ct
les delegues signataircs du röle pour le comptc de la ditc
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mairie furcnt : Jean de Bevilard, mairc, Pessol de Sor-
vclier, Collin dc Court; Jean Wurmay, Jean Gros Jean,
Xicol de Bevilard et Jean Lardoti do Court.

II scrait interessant de transcrirc ici le detail de ces
droits, franchises ct coutumes ; il s'y trouvo dc l'originalite
sous ces formes tres singulieres propres ä ces temps. On
le lit an complet dans les «Monuments de l'Histoire de
l'ancien Eveehe do Bale» de Trouillat, 5mc vol., pages 434
et suivantcs.

Un role special concernant les droits ct coutumes des
paroisses de Tavannes, Bevilard, Malleray ct Minvilicr fut
drcsse lc 24 fevricr 1463.

Scjon cct acte l'eglisc dc Minvilicr est 1'eglise-mere ct
cclle dc Bevilard est sa lilialc, c'ost-ä-dire qu'ayant ete at-
tacliee ä la paroisse do Minvilicr, clle en a ete oxcliie pour
constitucr une nouvcllc paroisse.

Les droits et coutumes dc la paroisse de Minvilier pas-
sent ä la paroisse dc Bevila'rd-Malleray savoir:

1° Le prevöt dc Mouticr est visiteur dc l'eglisc ct doit
demander ä voir l'autcl, les livres, le calico, les fonds pa-
roissiaux ct prescrire les reparations neccssaircs.

2° Lc prevöt doit fairc sa visitc ct tcnir son plaid toutes
les amnios bissextiles. Le taux des amen des prononceos
rcvicnt au cure. Quand lc cure ticnt, pour son plaisir, le
tiers des aniondes rcvicnt au prevöt.

3° Quand le cure se trouvc dans le cas de devoir corriger
quelqu'un dc scs paroissiens, le prevöt dc Xlouticr est tcnu
dc pretcr au besoin main forte au dit cure.

4° Quand l'eveque dc Bale ticnt son plaid general, lc
prevöt a l'ol »ligation d'y assistcr an nom des cures dc la
l'revöte.

5° Dans les cas qui sont de la competence dc l'Eglisc,
les coupablcs evcntuels nc seront corriges que sous lc toit
des egliscs dc Minvilier ou dc Benilait (Bevilard).

«Item out rapporte ct reconnu les Prud'hommcs de Court
et Sorvclie que les droits, us et coutumes que dessus con-
tiennent il leu sont trestint d'accord et les inaintcnir ct
gardcr pour an profit de Möns lc Prevot de Mostier-Grand-
Val.
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Fait et donne l'an, lc jour, lc mois que dessus et des
tenioins dessus exript.» (Trouillat, 5me vol., p. 468).

Commc l'indique le role que nous vcuons do citcr (24 fev.
1463) la paroissc dc Bevilard etait filialc de cellc dc Min-
vilicr. Cctto dcrnierc coniprenait done primitivemcnt Clia-
luct, Cliavanct, Court, Sorvilier, Bevilard, Malicray ct Pon-
tenet. Champoz (aujourd'liui dc la paroissc de Bevilard), de-
pendait de la clia])ellenie de Chalierc ou dc la paroissc de
Mouticr, a laquclle il a appartcnu jusqu'ou commenceincnt
dc ce sieclc.

U n'est guere possible dc dire exactcment ä quelle epo-
que la paroissc de Bevilard fut detachec conipleteincnt de
cellc dc Minvilier.

En 1390, il y avait a Bevilard uu cure du noni dc Nicolas;

en 1335 le cure de cette memo egliso s'appclait Henri
ct etait originairc de St-Ursannc. En 1347 et en 1329 il
portait le noni de Jean. Le cure do 1329 etait done vrai-
scmblablemcnt le memo que cclui de 1347. On n'en connait
pas dc plus ancien.

Lc role des paroisses de Tavanncs, Bevilard, Halleray
et Court est le dernier document qui nous signale l'oxis-
tcncc de la primitive egliso de Miuvilier. Quaud fut-clle
detruito Probablcmcnt apres la pestc qui emporta tous
les habitants de Minvilier, dit-on.

Suivant les traditions qui sont parvenues jusqu'a nous,
un prejuge fort en vogue ä cette epoquc engagcait les sur-
vivants du llean ä demolir jusqu'en leurs foudations tous
les bätiments d'unc localite atteiutc. Un village qui avait
ete desole par la jjeste devait etro aneanti ä jamais et son
emplacement considere comme maudit, no pouvait et.re
lc lieu de nouvelles constructions. Cost aiusi que plusieurs
localites du val dc Tavannes out change une ou plusieurs
fois leurs assises; Malleray, cntre autres, qui fut desole
ä trois reprises par la pestc.

Le doyen Ch.-Fcrd. Morel, dans son Histoirc de l'Eveche
dit que Chavaney ct Minvilier ccssercnt d'exister an XVInie
sieclc. II y cut des epidemics, des pestes qui firent dc
grands ravages dans l'Eveche en 1502, de 1535—1549, il
en sevit plusieurs, en 1582 ct en d'autres epoqucs encore.
H existe peut-etre ä Court ou dans les environs quelquc
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document ignore qui precise la date do cctte cffroyable
mortality. Des pieces qui no dcvaicnt pas manquer d'interet
ont ete cntrc les mains du notairc Faigaux ä Sorvilier. Ce

passage d'une de ses lettrcs au grand baillif de Delemont
en fait foi: la lettre que nous avons decouvcrto commc par
accident porte la date du 26 avril 1780 :

«En attendant (des documents du couvcnt do Felicia}7)
l'evencmcnt que doit faire naitrc la declaration de S. A. sur
la matierc, je me suis amuse ä faire mes petites observations

sur l'extinction de Mevelier et ses suites d'apres les
Documcns qui me sont, connus et que j'y joints en copies:
cc que le tout, jc prens la tres rcspectueuse liberte de vous
envoyer, Monsieur, en comptant sur votre indulgence
ordinaire plutot que sur l'utilite qui en pourra resulter.»

Oü sont alleos ces « observations » et les copies dc
documents du notairc Faigaux

Dans des archives quelconqucs ou dans la collection de

quelquc amateur'? Nous nous proposous bien de continuer nos
rechcrchcs de ce cote-la, esperant les voir plus fructuousos
que parmi les papcrasscs eparscs chcz divers habitants dc
la contrec.

Un incendie qui eclata en 1830 au village de Court de-
truisit le grcnicr du maire Bucche que l'on dit avoir con-
tcnu une foule de vieux papiers constituant les archives de
la commune. Rien n'en put etre sauve et nous presuuions
qu'alors bien des choses preciouscs furent aneanties.

Au commencement du XVImesieclc nous trouvons l'eglise
de llinvilier reconstruite ä quelques centaihcs de metres
de Femplacemeiit du village disparu, ä cote de la route
conduisant de Court ä Sorvilier. Cettc dcrniero localite,
rattachec ä la jiaroisse do Court, cut dans la suite, au
XVI1I,U0 siecle surtout des discussions inintcrroiupucs au
sujet de son incorporation. Nous y rcviendrons.

C'est dc I486 (pie date le traite de combourgeoisic ac-
corde ou impose par la ville de Berne ä la Prevöte de
Mouticr-Crrandval.

Le 14 mai de cctte anneo l'avoycr de Berne confirme les
droits accordes ä Mouticr-Grandval ct le contrat passe
avee Caspar ze Rhein, alors evecpic de Bfile (Sentences do
la ville de Berne, 1. K. p. 312).
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La prevöte, pcut-etrc parco qu'ellc avait fait alliance avec
Berne, fut cnvaliie par un detachomont de l'armee du comte
dc Furstenberg qui s'etait avancee jusqu'au-dclä do Bale
pour etablir son camp dans les environs de Dörnach. Ce
detachcment sous les ordres de Bernard ze Khyn gucrrier
farouche, remonta la Birse et porta le fer et le feu jusqu'ä
Tavanncs et ä Bcllclay. Le mercrcdi apres la Pentecotc
(1499) Courrendlin, Undervelier, Champoz furent reduits
en condres.

Le 4 juillet Moutier ct sa collegialc l'abbaye dc Bcllclay
et tous les autres villages de la prevöte furent tout ou en
partie la proie des Hammes, ä l'exception de Belphrahon,
Eschert, Cremines, Grandval, Saicourt, Saulcs et Court.

D'apres ces renseignements nous pouvons presumer quo
les troupes dc Furstcnberg avaient pour consignc de se
porter rapidement en avant, par la route jusqu'au couvent,
riebe alors, de Bellelay. En eifet, les villages epargnes
furent preciseinent les seuls ecartes dc la voic strategique.
On sait dc quelle faqon fut aneantic l'armec du comte, le
22 quillet 1499.

En lour camp pres de Dornach, ofliciers ct soldats sc
livraient au ])laisir, voir ä la debauche, sans doutc avec le
produit dc lours rapines. Au moment propico les troupes
confederees, accourucs pour vengcr leurs allies, tombereut
ä l'improviste sur les imperiaux.

Une lutte sanglante s'engagea sur la grandc plaine qui
s'etendentre Dornach et Arlesheim et ceux-ci, desorganises
furent rapidement mis hors combat.

Les annees qui suivircnt cctto guerre nefaste furent ex-
cessivemeut penibles pour les habitants de la prevöte. Iis
s'etaicnt d'abord indignes contre l'evequc, l'accusant « si-
non d'instigation, du moins de connivence avec son nevcu
Bernard zo Bhein».

Ces accusations, justes ou non, indisposerent fort l'eve-
que ä l'egard des habitants do la prevöte « ruines par le
pillage et par l'incendie, ct le chapitre, loin de tendre une
main socourablo aux victimes, accabla les sujets de corvees
et de travaux ]iour la reconstruction de la collegialc». Le
chapitre sc vit de memo dans l'obligation de demander des
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secours au roi de France par l'intermediaire de Mgr. Sala-

sar, ambassadeur, residant ä Solcure.
Los lcttrcs de rcqueto, datecs du 6 mai 1500 donnent

un lamentable tableau de ce qu'etait dcvenu 1c pays. « Los
Autrichiens leurs allies, enncmis de la Confederation hel-
vetiquo, ont fait irruption dans la vallec de Mouticr, ils l'ont
saccagec, pilleo, ils ont cu particulier bride l'antique et
venerable sanctuairc des Saints Germain et Eandoald, ils out
demoli ä coups dc canons le toit, renvcrse los parois du
chamr, brise los clocbes et reduit en ccndros les reliqucs,
les orncments ct les livres sacres.»

«Les rovenus du cbapitrc avaient diminue d'unc maniere
inquietantc, tant qu'une prebcnde de chanoinc evaluee 200
florins en rapjiortait sept ä peine et que le prevöt jouissant
auparavant de 700 florins en retirait 20 seulomcnt,»

Les desordres les plus liccncieux regnerent alors parmi
les cbanoines de la prevote. La plume sc refuse parfois ä
tracer certain tableau des mceurs de ccs pretres indigncs
de porter le froc.

1 jcs noms de Halblutzel, J.-L. Dubois, Cornilius de
Lichtenfels evoqucnt ä la memoire de bien tristes souvenirs.
L'iutervcntion de L. L. E. E. de Berne, les injonctions de

l'eveque n'avaient plus aucune prise aupres de ces pretres
indignes du saccrdoce. Quiquerez nous dit du reste que
beaucoup de cbanoines « n'etaicnt point pretres et n'etaicnt
entres dans les ordrcs mineurs quo pour en obtcnir les
benefices.

Leur vie se passait a la cbassc, en voyages dc plaisir,
en festins, ä la dansc plutot qu'ä l'eglise.»

«Incapables dc ])resider aux offices ou no se souciant
l>as de le faire, les cbanoines envoyaient dans les paroisscs
dont ils avaient la collature, e'est-a-dire ä Court, ä Grand-
val et ä Sornetan, des dosservants qui sc bornaicnt souvent
ä eelebrer l'office des diniancbcs et les jours de fetes, ä
administrer les malades, ä proceder aux inhumations et aux
autrcs fonctions pastorales qui etaicnt retributes. S'ils mon-
taicnt en cbairc, cc qui n'arrivait que raroinent, ce n'etait
pas ijour s'occuper dc l'instruction rcligicuse de lours
ouailles. Ils no s'occupaient que dc questions materielles,
de l'augmcntatiou ou du maintien de leurs rcvenus. La
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poussiere et lcs toilcs d'araignees remplissaient les cliaires »

(Quiquerez).
Lcs archidiacrcs charges de la visite des paroisses cons-

tataieut quo les chanoines envoyaicnt lc plus souvcnt pour les
offices des moincs de passage qu'ils retribiiaiont d'un mo-
dique salaire. S'il arrivait qu'aucun pretrc uc fftt ä leur
disposition le cultc etait suspendu pour quelque temps, saus
autre forme de proces.

En 1525, lcs paroissicns de Court et de Sorvilicr
scandalises et lasses de cct etat de chosos, sc plaignent ä Berne
« de cc qu'ils n'ont point de dcsservants ou seulement des

pretros incapahles ou perdus de inoeurs..»
Une lettre adresseo le 9 janvier 1526 par le Conseil de

Berne au chapitro de Moutier pour l'inviter ä accorder ä
la paroissc de Minvilicr « un cure pour lcs vivants et pour
los morts» resta sans reponso ainsi quo plusicurs autres
qui suiviront adressant lcs memos revendications.

II ne restait plus ä Borne qu'ä cssayer de l'intervention
du conseil de Soleurc alors combourgoois et protectcur du
cliapitre de Moutier. Co qui tut fait avec menaces de retircr
ä celui-ci «les dimes et les revenus considerables de Court
et de Sorvilier tandis que les habitants n'ont que des vi-
caires ou des pretros incapables ». (Striekler).

Plus de trois mois s'ecoulercnt avant que les paroissicns
des communautes de-Court et Sorvilier rccussent des offros
de la part du chapitre.

La liberte leur etait accordee de choisir un eure panni
trois candidatspresentes, maisles conditions imposees etaient
parait-il sirigourcuscsquelcs chanoines obtinrent en retour
un refus tares formol.

Le traite de combourgeoisie de 1486, assurant de Berne
aide et sccours aux prevötois suscitait des craintcs au
chapitre de Moutier. Cos craintes s'augmentercnt scnsiblcment
lorsqu'on y apprit lcs progres rapides de la reforme.

Elle etait precheo aux portes du Jura.
La population de Bienne acclamait Wittenbach et son

ami Nicolas de Diesbach.
L'emoi fut grand au chapitre quand l'on y apprit au

commencement de 1530 que les Bionnois faisaieut irruption
dans lc val de St-Imier, pour y briser lcs images, y abolir
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la messe et que les habitants de la vallec de Tavannes
s'appretaiont ä cn faire autant au premier signal donne.

Les chauoincs aussitöt prirent des precautions pour
mettre en lieu sur les reliques, los documents et la corrcs-
pondancc appartenant au chapitrc.

D'apres la chronique du Eev. I)1' Chariatte les reliques
des Saints Germain et Eandoald furent transportees ä la
favour des tenebres par quatre cbanoines qui n'avaicnt pas
prevenu les autres pour en garder micux le secret.

L'bouro etait bien lä pour oux de montrer de l'cmprcs-
sement ä accomplir ces devoirs sacres car le 1er mai de
cctte memo annee 1530 Farel accompagne de .quatre ou
cinq evangelistes de ses disciples arrivait ä Tavannes oü
«il fit un presche d'une telle vehemence et efficacc, qu'in-
contiuent il l'eust acheve, tout le pouplo, assistant, d'un
accord, mit has les images et les autels, dont le propre
pretro Jacques Moeschier, sous-priour de Belloleay qui
cliantait sa messe nc le put parachevcr. »

Farel, apres avoir ete uue fois bien, puis tres mal ac-
cueilli ä Bevilard, viut au cours de ce memo mois de mai
precher daus l'eglise de Miuvilier. II choisissait l)ien son
moment, sa predication no tarda pas ä enthousiasmer puis
a allumer les esprits. Le temple fut devaste, images, reli-
(pics de St-Vincent, patron, tout fut detruit.

L'on pretendait bien qu'il n'on fut pas fait suivant le
voeu de la majorite des habitants de Court, «que le vote
n'avaitpas ete regulier », la manifestation n'on gardaitpas
moins le caracterc d'uue revolte.

L'eveque do Bäle envoya ä Berne une delegation chargeo
de protester energiquement contro los decisions et le laisser
aller du Conseil. Cclui-ci ne repondit que pour sc justificr
on so basant sur les clauses du traite de combourgeoisie
de 1486.

Fai'el ne fut nullemcnt inquiete, si peu qu'il envoya
quelquo temps apres ä Court un pasteur, maitro Thomas N...

Celui-ci, pour des raisons qui n'ont pas ete bien definies,
s'attira l'inimitie de ses paroissiens de Court et de Sorvilier
et dut quitter la contree eu 1541. Les manes de cc premier
pasteur ont trossailli peut-etro alors que d'autres parmi ses
successours eurent ä subir le memo sort.
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Lcs parchemins existant encore 11c contiennent ricn qui
soit bien interessant suv cettc fin du XVIm° siecle; ce sont
des copies d'actes notaries dans lesqucls la communaute
entre en cause pour l'administration de ses biens et des

requetes adresseos ä Lcurs Excellence de Berne ou au pre-
vöt de Mouticr-Grandval.

Dans sa lettre du 26 avril 1780, que nous avons citeö
dejä, lc notaire Faigaux, de Sorvilier, charge saus doute
de faire des rechcrchcs sur lcs fonds des fabriquos de Be-
vilard et de Court, fait allusion ä ce qui se passa dans ces
deux paroisses vers l'an 1580.

Los habitants, qui s'etaient empares des biens de l'Eglise
apres lcs evenemonts de la Reformation, durent cn faire
ii qui de droit la restitution integrale. Faigaux dit n'avoir
trouve des details ä ce sujet que dans los archives du cou-
vent de Bollelay.

Nous nous transportons ä cette lin du siecle dcniier pour
retrouver unc periodo interessante dans les annales des
ancicnncs cominunautes de Court et de Sorvilier. Ce fut
presque l'affaire d'un siecle enticr que les rivalites qui
surgirent entre elles au sujet du transfert du temple dit
do Minvilicr, alors situe dans le vieux eimetiere que l'on
voit encore ä mi chcmin entre les deux localit.es.

Les documents relatifs ä ces relations pen aimables out
du etre nombreux. Iis ont fait l'objet d'un inventaire dans
lcqucl les diverses pieces ont ete numerotees. Toutes n'ont
pas ete conscrvees, mais le chiffre que portent cellos qni
sont rostecs dit ä quel point l'animosite a du exister entre
« impetiants et intimes» de memo qu'cntre les habitants
des deux communautes.

La premiere en date des pieces conscrvees est du 1er

septembre 1715; e'est une copie d'une sentence en confir-
mant unc autre du 7 septembre 1708 par laquollc «la chan-
collerie de Son Altessc Monseigneur et Prince Eveque de
Basle» aiitorisc la reconstruction de l'eglise et admet le
contrat passe avcc «Jean-Jacques Chopart, masson, loquel
par la sousmission donnee par cscript le 3° septembre 1715
a offert de bastir et de cautionner le Bastiment du dit temple
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dans lc lieu en l'cndroit enonoe et marque dans nos dittos
sentences du 7e septcmbrc 1708.»

Et les clioscs traineront en longueur d'unc facon descs-

pereo.
Les « ayans charges » do Court, pour des raisons faciles

ä concevoir precouisaicnt le transfert de l'eglise au village,
ä proximite do la maison curialc, les represcntants dc Sor-
vilior, y repondent en faisant dresser un

Memoire pour servir d'instructions
aux deputes de la Gommunaute de Sorvilier
a la journee du 20 ä Delemont ou ailleurs.

II etoit dejä hicn douloureux ä cctte Conimunaute d'eprou-
vcr depuis si longtcms uno surcharge attroce dans le sup-
port des charges corvees ct impositions publiqucs dc la
Prevote sans pouvoir obtenir justice ni soulagcment nulle
part: Mais qu'cncore et comme pour insultcr ä sa misere,
on cbcrchc d'ailleurs ä l'aneantir par de nouvellcs charges
dc Paroisse sans necessite ct seulemcnt pour satisfoire la
fantaisie d'un ou deux sujots promoteurs d'unc cntrcprise
dont il n'en doit couter ni argent ni corvee ä 1'uu ct qui
apportora du profit ä 1'autre, si eile reussit, ce qui s'expliquc
de lui-memc.

L'Eglise ancienne batic ä Mevclier village mort sitae
vis ä vis do la nouvcllo, etant tombeo par caducite, tut
transferee en 1716, oil olle existe : On dit que si Court
avoit alors voulu voiturer quelque pcu plus que Sorviliers,
qui est pour la moitie par abus ; puisque Court deja alors
ct encore ä present, est la moitie plus fort que Sorviliers
en Chefs et en Bestiaux, l'Eglise auroit ete transferee ä

C!ourt; mais il aima mieux qu'elle fut oü eile est: Et des
lors ses habitants ne so sont jamais avisos de la vouloir
transporter hors de sa place sous pretextes des incommo-
dites factices enomecs dans les allegues ct la tres humble
requete des Promoteurs et instigateurs do cctte ruineusc
cntrcprise.

Et on ose dire que si l'on n'avoit pas use d'artiflcc et de

suggestions promiercment envoi's la haute Inspection es
dcrnieres visites, secondement envers la Paroisse memo lc
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15 Aoust dernier pour so procurer trente voix do Court
qui a passe soixaute Chefs ot sur Sorvilicrs qui en a trente
qui ne vouiurcnt pas qu'on delibcra contre la Coutunio sur
sur la question du transport, puisque par cette voye, Sor-
vilier scroit toujours force do passer comnio Court voudroit:
Et en troisiemc lieu ä Berne oil l'on aura enome cos trente
voix coraine unc tres grandc majorite; sans cc manege,
jamais on n'auroit obtcnu des Lettrcs do rccommandation
do la part do I'lllustre et manifiquo Chambre de LL. EE.
pour les affaires do la Prcvote : Et on est tres persuade
qu'Ello ni la haute Inspection n'out point ordonne la demolition

du Temple ct son transport ä Court, sur la parole dc
1'ag'cnt quel qu'il soit, do la Communaute du dit lieu : et
que Son Altesso Elle meine quam! Elle sera bien informee
no l'ordonnera point non plus.

Un quatrieme artifice non moins remarifuable, c'cst
qu'apres que les agents dc la Communaute dc Court ont
ete aupres de ccllc de Sorvilier pour lui faire par maniere
d'aequis des offres non acceptables et avoir appri d'cllc
qu'elle nc conscntiroit jamais au transport du temple ii
moins de quelques dedommagemeuts permanauts ct com-
pensants la fatigue qu'on auroit de plus, ils ont fait ä la
Sourdine et saus plus rien dire ä Sorvilier, lours solicitations,

presente leur rcquetc, obtcnu une jouruec ä Dele-
mont sur le 17 au milieu des ferics de Noel dans notre
religion, qu'on a voulu rclcvor ä cause de la circonstance
et pour avoir du terns pour s'y preparer ; tout le repit qu'on
a pü obtenir c'cst d'etre reassigne sur le 20 de Deccmbre,
c'cst dire trois jours apres sous pretexte que ce n'est pas
uue cause judicielle : Mais dans le fond eile reveille des
aucicnncs ot de modernes animosites pires qu'un proces
ordinaire. Comment est-il possible de faire ses devotions
tout en se preparant ä dictcr des raisons ä faire couchcr
au Verbal ä faire Lundi prochain? C'cst ainsi que l'on
presse la matiere pour cmpecher les gens de Sorvilier de
se mettro convenablement en etat de deffcnco, aussi bien
qu'ä un bon nombre dc mecoutents d'cntrc les pauvres de
Court qui craignent les Corvecs la voye de Contraintc pour
une parcillc affaire oil il n'y a nulle necessite, et ii l'impos-
sible uul n'est tcnu.

u
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2° La fabrique de cette Eglise est ruinee, chacun le sait;
ses petits revenus ne peuvent depuis quelques annees suf-
fire aux reparations et aux changements presquo continuels
qui se font et defont on la Maison de Cure. Monsieur le
Pasteur en rendra temoignage.

3° La Communaute de Sorvilier n'a presque point de
Bois ä Bätir et si l'on osoit en prendre dans les hautos
Joux pour les ouvrages de necessite relatifs aux Batiracnts
de l'Eglise et de la Maison de Cure pour peu qu'il lui en
fallut fournir on devasteroit ces forets deja si claires.

II paroit que les Promoteurs de cette entrepriso n'ont
reflechi sur rien et qu'ils ne se sont point assis pour cal-
culer la depense avant que de batir.

Car la Collecte qu'ils ont imagine n'est en effet qu'ima-
ginaire, et Sorvilier n'aprouve pas que l'on demando l'Au-
mone, en Son nom quoique pauvre pour faire par Luxe
un nouveau temple pendant que le vieux est bon, et qui
quand il sera use doit etre rebati par des Collateurs tres
riches.

4° La Situation du temple entre les deux villages est
trös Convenable parcoque le feu pronant a l'un ou ä l'autre
on seroit beaucoup plus a portee d'accourir promptemcnt
au Secours, sans doute que 1'on fit une grando attention ä
ceci en choisissant cette place. Cetto seulo consideration
contrebalance les pretendus inconveniants du froid a
souffrir d'arriver un peu trop tot au Temple en hivers, oil
se fait la lecture de la Sainte parole dc Dieu, comino etant
une des parties essentielles du Service divin dans la religion
reformee.

Sorvilier ä un lecteur ä tel elfct, et si au lieu de cela et
que quelqu'un craigne de mourir de froid, il pout aller jus-
qu'ä Court, et en revenant ä l'Eglise il gagne dejä autant
de chemin contre la Maison.

Quand ä l'humidite dont on se plaint ct qui affecte dit-
on, jusqu'aux petits enfants qu'on fait Baptisor; rien n'est
plus facile que de la prevenir par une petite rigole prati-
quee le long de la Muraillo par dessous la chaussee pour
conduire l'Eau qui en decoulo et colle du toit de l'Eglise :
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Faudroit il transporter un Batiment presque nouf pour
s'epargner les frais d'unc rigole, comme l'on en voit une ä
minuit de l'Eglise de Bevilard entro eile et lo terrain plus
cxhausse que la Chaussee no l'est do cello dc Court.

La crainte des iuccndies et du pillage, n'est pas la Seule
qui affcctc scnsiblemeut les habitants et Peres de famille
do Sorvilier ct qui les ompechc invinciblement de consentir
au transport de l'Eglise au village de Court, sans dire que
les feinmes crient encore plus forts quand clles on entendent
parier: Cost que Ton prevoit que bien loin de facilitcr par
li\ le Culte Divin, on le negligoroit par la frequentation du
Cabaret et autros lieux dejä etabli ct qu'on etabliroit pour
l'Eau dc vie et le Caffe : B est facile d'imaginor combien il
en couteroit par an aux gens de Sorviliers, quel danger aux
jeuuos gens de s'addonner ä la Debauche et combien dc
fois lo Service Divin seroit neglige par ceux qui s'oublie-
roient au Cabaret: B est etonnant que Monsieur le Pasteur
qui a tant de zele pour le transport en question n'ait pas
prevu cot inconvenieut.

Lui qui s'cst employe avec une ardour si louable ä mcttre
des oppositions ä 1'etablissemont d'un Cabaret ä Sorviliers
il n'y a que pcu d'anneos, et qui vent bien qu'on lui attribue
la gloire du Succes.

6° Une raison que l'on cut entre autres, de placer l'Eglise
oil cllo est, c'etoit afin que les Paroissiens de Sorviliers la
frequentassent plustot quo cello de Bevilard qui auroit ete
plus ä leur portee si la notre avoit ete ä Court; Et un
Pasteur n'auroit que tres difficilcmont pu savoir si ses
ouailles assistent reguliercment aux Saintes assemblies on
scait d'aillcurs que Court a ete une fois annexe ä Bevilard,
et que cola pouvant encore avoir lieu, il convenoit que
l'Eglise fut oil eile existe, et il convient encore et conviondra
toujours qu'elle y subsiste.

7° C'est une chose assez singulierc d'entendre les agents
dc la Communaute de Court faire avec emphase tant de
plaintos sur les maux que souffrent les habitants dc Sorviliers

d'avoir l'Eglise ä leur proximite au lieu de l'avoir ä

Court, oil on leur offre l'hospitalite et des douceurs jusques
dans la rnaison de Cure meine; B n'y a qu'ä choisir entre
cettc Maison ct le Cabaret, on n'y manque jamais de vin.
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Cependaiit ceux de Sorvilicrs qui dovroient lc mieux
Sentir ces maux ne les sentent ni ne s'on plaignont point
du tout. On voit bien jusqu'a quel point l'interret pout
pousser les Hommes. '

Mais quand memo tout ce quo Court avaucc seroit aussi
vrai qu'il est controuve et que Sorvilicrs setrouveroit mieux,
ce qui n'est pas, d'aller ä 1'Eglise a Court quo de restcr
plus proche.

E no songeroit pas dans les Circonstances presontes de
faire le transport que par pitie Court demande. On aCompte
uno trentaine de personnes a Sorvilicrs qui n'ont point do
pain qui voudra les nourrir en les employant aux Corvees
quo ce transport demandoroit, ct si on veut les faire tra-
vailler c'est une Cruaute, E y en a davantage ä Court, et
c'est une chose ä laquello les forgeurs du projet n'ont point
ponse. On a dejä dit que les gens avises sont en petit
nombre en Sorvilier, on peut dire la meme chose do ceux
de Court proportion garden.

Ici on provoque encore hardiment au temoignagc dc
Monsieur le Pasteur du lieu. Avant que do Conclure on ne
sauroit s'empecher de dire en quoi consiste en bref l'acci-
dent arrive dans 1'Eglise de Court le tronte Xovombro 1766
et que l'on fait sonner si haut dans la tres humble requete
de la Communaute du dit lieu : C'est que lc bout de quelques

travers des galeries ou Tribunes qui eutroicnt dans
la muraille etant pourris lachemcnt; On crut quo c'etoit
l'offct d'un tremblenfent de tcrre, et quelques personnes
eurent pour. Mais on etangonna ces poutrcs dans le moment
et la peur cessa d'abord.

Cette anecdote prouve contre l'intcntion du redactcur dc
la ditc requete, que le Chesal ou emplacement du Temple
n'est pas tant mauvais puisquc ces Poutres ont dure cin-
quante ans pendant que l'on sait que le Boisagc do 1'Eglise
do Courrondlin transferee il n'y a pas longtoms et de nou-
vcllo date au dit village a ete cntierement pourrie au bout
de quelques annees apres cette translation et retabli ii ncuf.

Le pou de Solidite de cet allegue peut faire connoitre
celle de tous les autres inseres dans la memo requete.
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D'apres toutcs ces considerations qui militent fortement
en favour dc la Cominunaute de Sorvilicrs, laquclle en
outre est en possession d'avoir l'Eglise oil clle existe, que
l'on avouedans laSouvcnt diterequete n'etre pas incommode
aux Paroissiens de Court qui ont une Cloche ct qui peuvcnt
vcnir ä point nomme au Temple avec Monsieur le Pasteur
possession paisiblo de passe soixante ans, fondee sur des

titres, des actes et Documents irrevocables entre autres
trois Sentences dc Court Litt. A. B. C. auxquols la Com-
munaute de Sorvilcrs est en droit de provoquer et y pro-
voquc de Son meilleur pouvoir en s'opposant ä la demolition
do l'Eglise de la Paroissö et de son transport ailleurs :

Protestant contre toute atteinte ou derogation que la Cominunaute

de Court voudroit donncr ou faire ä ces actes et k
l'etat actuel de la chose, et contre tous frais qu'elle occa-
sionno mal ä propos et qu'elle pourroit par la suite occa-
sionner a celle dc Sorvilicrs, laquelle est fermemcnt per-
suadee que Ses Supericurs dans l'Etat et dans l'Eglise etant
une fois informes de ses raisons et de l'etat des choses, lui
rcndront honne justice laquelle on implore en la ineilleure
maniere possible.

Enfin les Deputes qu'on envoye ä la journec du vingt ä
Delcmont, ayant voulu avoir leurs instructions par ecri afin
dc ne point oublier les principaux points sur lequels ils
doivcnt so fonder on leur a accorde leur demandc, mais
avec deffence de s'ecarter des prescntcs directions ct
d'ontrcr dans des discussions do moyens qui pourroient en-
trainer leurs Constituants dans des frais ä peine de se voir
desavoues et, charges des mauväises Suites dc leurs gercs.
Dresse ce Memoire par ordre de la Communaute qui nous
en a donne la Commission avec celle d'expedier la Procuration

des Deputes ä Sorviliers 17 Decembre 1779; En foy
de quoi avons Signe en vertu de notrc Commission. Ainsi
Signe ä l'original

George Ronii Maire. Isaac ilomi Justicier. Jean Romi
.Justicier. .Jean-Pierre Voutat Ambourg. Isaac Faigaux,
Notairc.

Et donne pour Copie Collationnee par Rcbetcz, Grcf.
Le pastcur Gross, ayant use de tous les arguments pour



— 166 —

tenter une conciliation est presque desespere du succes;
il ecrit de Corcelles au Grand Baillif dc Delemont:

Monsieur,
« Me sorait-il permis, Monsieur, de reiterer ici ä Yotre

Scigncurie la priere que j'ai dejä en l'honeur de lui faire
qui est de nc pas, si faire sc pcut, onvoycr auxCommunautes
do Court et de Sorvilier le projot du decret ä faire par S. A.
dans l'objet de la transposition de l'Egliso ä Court. Plus
j'ai reflechi sur ce sujet, et plus je vois que cetto
indulgence serait, sauf meilleur avis, non seulement inutile inais
dangereuse, vü la fermentation de quelques Esprits dans
l'unc ct dans l'autre Comunaute.

Je sai, Monsieur, qu'en cola vous aves le meilleur but,
et qu'il n'y a sans doutc rien de plus grand ches un magis-
trat que le libre acces qu'il accordc ä tout individu d'ox-
poscr ses raisons quelques faibles ou mauvaises qu'elles
puisscnt etre. Mais lorsque toutes ces raisons de non acci-
piendo ont ete epuisees, quand cctte liberte respectable de-

generc en licence, l'indulgence d'un magistrat peut inspirer
un Esprit d'independance dangercux ä la Societe ct meme
ä ccux ä l'egard desquels elle est exercee. Yotre sagacite
m'aura sans doute prevcnu dans toutes ces Reflexions, inais
etant plus pres que vous, Monsieur, du foyer de la discordc,
je dois plus scntir les funestes efots, come aussi j'en ai
plus ä redouter en attendant Intervention de la supreme
autorite de S. A. Et c'est suivant inoi le moment d'agir en
consequence dc cette maxime : Bustica progenies nescit
höhere modum. Les Deputes dc Sorvilier ayant refuse par
devant les Experts ä consentir au dit transport sous l'ofre
qui leur fut faite par ceux dc Court de tout payer et voi-
turer ä leur decharge, on nc doit et on ne peut rien at-
tendre dc leur part en leur fesant de nouvellcs propositions
que de les voir agir avec encore plus d'indeccnco que du
passe dans cctte affaire. Et il me paroit que ce scroit en
quclque sorte compromettrc l'autorite de la noble Scigncurie
et memo de S. A. par cctte nouvolle demarche.

24° mars 1780
Votre tres humble et tres obeissant servitcur

Gnoss, pasteur.
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Le notaire Faigaux, desesperant, lui aussi, du succes,
mais pour lcs revcndications do Sorvilier ecrit au prince,
toujours dans cctte memo lettre du 26 avril 1780 avcc la-
quellc il faisait d'une picrre... trois coups:

«Daignes, Illustre et Genereux Seigneur, nous continuer
votre charitable Protection; nötre reintegration ä la paroisse
de Bevillars seroit pour nous plus que la conquete de
Gibraltar et do Minorquc pour l'Espagne, s'il est permis de

comparer les eonquetes temporolles aux spirituelles, nous
vous aurons toute l'obligation du succes dans cette vie, et
vous serez couronne dc gloire dans cello qui est avonir.
Amen. Bien entendu apres avoir ete rassasie cle jours comme
lcs anciens patriarches.

Bien des annees se passent encore ; les representants de
Court ne jugent pas inutile de reiterer lours griefs :

« Lcs Soussignes Ambourgs et Maitre Bourgeois d<> L'ho-
norable Communaute de Court, Prevöte dc Mouticr-Grand-
Yal, ont en Son nom Donnes charge ä MM. le Pasteur Hi-
mcly et J. Bosse, Maire du dit Court, de Representor avec
tout le Respect possible ä Lours Excellences de Berne nos
Illustres et puissants Protccteurs, que le Temple du dit
Court est situe dans un endroit des plus desavantageux
l>our le Service Divin etant ä Cote d'une Grand-Route tres
frequcntec dont la muraillc sert de Mure de Soutenemcnt ä
la dite Route ce qui l'Exposc aux Insultes de toutes sortes
de voyagours. Et que les Voiturcs ou chare Rouliers passant
continuellcmcnt pendant le Service Divin, ce qui est tres
scandaleux ct desagreablo d'entendre pendant le Sermon
ou Celebration de la Sainte Cene le bruit dc ses voitures.
Et en memo terns de supplier tres humblcment leurs
Excellences Nos Eveques d'ordonner que le dit Temple soit
transporte dans un autre emplacement eloigne dc la dite
Route. En foy de quoi nous avons Signe ä Court le 4 Juillet
1787 avcc promesse de la part de nötre Constituante d'avoir
les gerations des dits procure nous agreables fcrincs et
stables.

Isaac Chausse Amlourg.
.Jean Bucchc Ambourg.
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(Ine foule de suppliqucs furent adrcssees ä Berne ä
1'cffct de prier Lours Excellences d'intcrvcnir pour inettre
tin au conflit. Cellcs-ci tentent unc demarche aupres du

Reverendissime, lllustrissi'me Prince
Tres honore Seigneur bon ami et Voisin.

Votrc Altcsse ne peut ignorer los difficultes qui regnent
dopnis longtcms entre les Villages de la Prevote, Court et
Sorvillicrs touchant le choix du lieu ä y batir un nouveau
Temple.

C'cst en vain que nous avons taclies d'accorder (ou de rc-
concilier) ccs deux Communautes.

Sorvillicrs persiste ä placer ce Temple ä un cndroit
eloigne de la Cure de Court. Ou II seroit expose aux meines
incomodites que l'est l'Ancien, Et a anssi rejotte avcc op-
piniatrete les propositions equitables et genereuscs de la
part de Court.

Pour l'avantage et bien de nos combourgeois, nous nous
adressons en toute confience ä V. A.: pour la prior on bons
Amis et Voisins Qu'clle daigne employer sa Souvcraine
influence atin quo suivant la demandc respectueusc de la
Communaute de Court ün long et Coutcux proces soit evite
et quo ccs Communautes, soyent mises d'accord sur le lieu
ä batir, en conteste, par V. A. come lern* Souvcrain.

En lour faisant cc bien, ce seroit non Seulement les ga-
rantir (ou inettre äl'abri) de prolixite et domages ulterieurs,
ruais encore etendre la discordo et animosite de ces deux
Communaute, Voisine : et meriter par la toute notre
reconnaissance envers V. A.

Nous saisirons, aussi de notre Cote avec plaisir tout.es
les occasions de donncr ä V. A. des preuves de nos
dispositions Amicalcs rccomendant V, A. au soins Paterneis de
la Providence donno le

2e fev. 1788
Serenissime Prince '

Yos obl. Avoyors et
Conscil de la Villc et Ropublique de Berne.
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Presquc un siecle s'eeoula ainsi eu disputes vaines et in-
qualifiables. Plans et roquetcs, tentatives de conciliation,
rien n'y tit pour mettre nil teriuc ä la lutte.

Ainsi l'antiquo monasterc dcmeura longtemps encore,
temoin bicn impassible des deux parties en cause.

C'cst lc 9 scptcmbre 1864 quo fut inaugure le beau temple
qui ornc l'entree du village do Court et nous pcnsons bien
que ,M. le [»asteur Grosjean avait au ccour lc souvenir des
temps passes lorsqivil fit coulcr ces vers sur lc bourdon qui
rbytuie les voix harmonieuses du clocber:

La voici Fbeurcuse journee
Qui repond ä notre desir,
Louons Dicu qui nous l'a donnee.
Faisons en tout notre plaisir.
Grand Dien, c'cst ä toi que je cric
Garde-moi done et me soutiens.
Grand IJieu, c'cst toi seul que jc prie,
Penis ton peuple et le maintiens.

Court, fevrier 1901.

Feunand JAPAS.
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